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EDITO

Journal dôinformation de la communede Levens

Chères Levensoises, chers Levensois et chers amis lecteurs ŘΩŀƛƭƭŜǳǊǎΣ

Desconseilsmunicipauxfaits de débatset de décisionsimportantespour notre
collectivité,une actualité riche en évènementsculturels,sportifs et festifs, des
reportages sur les travaux réalisés et en cours, sur les cérémonies
commémoratives,quelques conseils importants avec ƭΩŀǊǊƛǾŞŜde ƭΩŞǘŞΣdes
rappelsdesrèglesdecivismeet debonvoisinagepour profiter desbeauxjoursà
ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊΣdesfêtes,desanimationset desmanifestationsnombreusesΧautant
de rendez-vouspour seretrouveret passerde bellesvacances!

Bonnelectureà chacuneet chacunŘΩŜƴǘǊŜvous.

Belété à touteset tous.

Votre maire
Antoine Veran 



Journal dôinformation de la communede Levens

COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL DU 19 DECEMBRE 2018

Å Dossier n° 1 ïPrésenté par Monsieur le Maire:

«CREATION DôUNPARC PHOTOVOLTAIQUE SUR LE SITE DE LôARPASSE-PROMESSE DE BAIL

EMPHYTEOTIQUE».

Les collectivités territoriales sont au cîurdu processus de transition énergétique. Ainsi, elles doivent se

placer dans la trajectoire fixée en matière de réduction des émissions de gaz à effet de serre visant à la

réduction des consommations dô®nergie. A ce titre, elles sont de véritables acteurs des politiques

énergétiques et facilitateurs de développement de projets. La relocalisation du système énergétique rendue

possible par la filière photovoltaïque est une opportunité pour les communes de soutenir le développement

de leur territoire, à la fois sur les plans économiques, environnementaux et sociaux.

Côestdans ce contexte, que la société Monaco Energies Renouvelables (M.E.R.), spécialisée dans les

énergies renouvelables, portée par le Gouvernement de Monaco et la Société Monégasque de lôElectricit®et

du Gaz, sôestrapprochée de la commune de Levens. La société et la collectivité souhaitent établir un

partenariat pour créer une centrale photovoltaïque sur le plateau et les pentes du Mont Arpasse ; site qui

bénéficie dôunensoleillement et dôuneexposition privilégiée pour lôexploitationdu gisement solaire.

La Commune dispose dôunevingtaine dôhectaresde terrains communaux, permettant la construction dôune

ferme solaire photovoltaïque au sol dôunepuissance de 15 MWc, avec une estimation de productible de 22.5

GWh par an (soit lô®quivalentde la consommation électrique annuelle dôuneville de 5000 habitants). Ces

terrains pourraient être mis à la disposition de la Société par bail emphytéotique dôunedurée de 36 ans, pour

la construction et lôexploitationdu parc.

Le site de lôArpasseest actuellement utilisé par les éleveurs de la ferme de Porte Rouge de la commune. Le

maintien de cette activité agropastorale, associée à la production photovoltaïque est un atout pour le projet,

le troupeau permettant dôentretenirla strate herbacée limitant la poussière et lô®rosiondu sol et dôemp°cher

lôembroussaillementdu site. Lôinstallationphotovoltaïque peut-être conçue pour que les moutons puissent

circuler et paître sous les panneaux, dans un site clôturé, sécurisé. La combinaison parc

photovoltaïque/élevage fonctionne très bien, en démontrent de nombreuses installations déjà en exploitation

en Europe.

Afin que la Société puisse entreprendre des études de faisabilité abouties, poursuivre ses démarches,

obtenir les autorisations administratives nécessaires, et donc puisse entamer la phase développement du

projet, il convient dô®tablirune promesse de bail emphytéotique définissant les modalités de

contractualisation pour la mise en îuvredu projet.

Considérant que lôam®nagementde ce parc solaire sôinscritdans la politique que souhaite mener la

Commune de Levens en faveur des énergies nouvelles ;

Considérant lôint®r°tdu développement dôunprojet de cette nature sur les terrains municipaux ;

Après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte par seize voix pour et quatre voix contre.

Å Dossier nÁ2 ïPrésenté par Monsieur le Maire:

çRENOUVELLEMENT DE LôADHESION AU CONTRAT ASSURANCE GROUPE SOUSCRIT PAR LE 

CENTRE DE GESTION DE LA FONCTION PUBLIQUE TERRITORIALE DES ALPES-MARITIMES 

GARANTISSANT LE RISQUE STATUTAIRE POUR LES AGENTS CNRACL ET IRCANTEC DE LA 

COLLECTIVITE».

Après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte ¨ lôunanimit®

LE CONSEIL MUNICIPAL
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COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL DU 19 DECEMBRE 2018

Å Dossier nÁ3 ïPrésenté par Monsieur le Maire:

«TABLEAU DES EFFECTIFS DE LA COMMUNE DE LEVENS -SUPPRESSIONS DôEMPLOIS».

Monsieur le Maire rappelle ¨ lôassembl®e que conform®ment ¨ lôarticle 34 de la loi du 26 janvier 1984, les 

emplois de chaque collectivit® ou ®tablissement sont cr®®s par lôorgane d®lib®rant de la collectivit® ou de 

lô®tablissement.

Il appartient donc au Conseil Municipal de fixer lôeffectif des emplois ¨ temps complet et non complet 

n®cessaires au fonctionnement des services. En cas de suppression dôemploi, la d®cision est soumise ¨ 

lôavis pr®alable du Comit® Technique Paritaire.

Vu le tableau des emplois adopté par le Conseil Municipal le 09.04.2018 ; 

Vu lôavis favorable du Comit® technique paritaire du 12.09.2018 sur les suppressions des emplois suivants:

Filière administrative : 

Catégorie A : 1 poste dôattach® territorial ¨ temps complet

Catégorie C : 3 postes dôadjoints administratifs ¨ temps complet

Filière technique : 

Catégorie C : 1 poste dôadjoint technique principal de 2Áclasse

3 postes dôadjoint technique ¨ temps complet

2 postes dôadjoint technique ¨ temps non complet 15 heures hebdomadaires

1 poste dôadjoint technique ¨ temps non complet 21 heures hebdomadaires

Filière sportive : 1 poste dôop®rateur des activit®s physiques et sportives ¨ temps complet

Filière police : 1 poste de brigadier-chef principal à temps complet

Consid®rant quôil existe au tableau des effectifs actuel un grand nombre de postes vacants en doublon, 

notamment du fait des transferts de personnel ou avancements de grade intervenus ces dernières années ;

Consid®rant quôil y a ainsi lieu dôactualiser ledit tableau en proc®dant ¨ des suppressions dôemplois vacants ;

Après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte ¨ lôunanimit®:

de la suppression des emplois vacants suivants :

Filière administrative : 

Catégorie A : 1 poste dôattach® territorial ¨ temps complet

Catégorie C : 3 postes dôadjoints administratifs ¨ temps complet

Filière technique : 

Catégorie C : 1 poste dôadjoint technique principal de 2Áclasse

3 postes dôadjoint technique ¨ temps complet

2 postes dôadjoint technique ¨ temps non complet 15 heures hebdomadaires

1 poste dôadjoint technique ¨ temps non complet 21 heures hebdomadaires

Filière sportive : 1 poste dôop®rateur des activit®s physiques et sportives ¨ temps complet

Filière police : 1 poste de brigadier-chef principal à temps complet

- de prendre acte en conséquence de la modification du tableau des effectifs de la commune de Levens à 

compter de la présente délibération.

Å Dossier nÁ4 ïPrésenté par Monsieur le Maire:

çMODIFICATION DU TABLEAU DES EFFECTIFS DE LA COMMUNE DE LEVENS.CREATION DôUN 

POSTE DôADJOINT ADMINISTRATIF PRINCIPAL DE 2ÁCLASSE ïATTRIBUTION DE LôINDEMNITE 

DôADMINISTRATION ET DE TECHNICITE ET DE LôINDEMNITE HORAIRE POUR TRAVAUX 

SUPPLEMENTAIRES».

Après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte à lôunanimit®.

LE CONSEIL MUNICIPAL



Le Conseil municipal

Journal dôinformation de la communede Levens

COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL DU 19 DECEMBRE 2018

Å Dossier nÁ5 ïPrésenté par Monsieur le Maire:

çMODIFICATION DU TABLEAU DES EFFECTIFS DE LA COMMUNE DE LEVENS.CREATION DôUN 

POSTE DôAGENT SPECIALISE DES ECOLES MATERNELLES PRINCIPAL DE  1ÁCLASSE ï

ATTRIBUTION DE LôINDEMNITE DôADMINISTRATION ET DE TECHNICITE ET DE LôINDEMNITE 

HORAIRE POUR TRAVAUX SUPPLEMENTAIRES».

Après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte à lôunanimit®.

Dossier nÁ6 ïPrésenté par Monsieur le Maire:

«COMPETENCE PROMOTION DU TOURISME : MODALITES DE TRANSFERT DES PERSONNELS».

Apr¯s en avoir d®lib®r®, le conseil municipal adopte ¨ lôunanimit®.

Å Dossier nÁ7 ïPrésenté par Monsieur le Maire:

çCREATION DôUN OFFICE DE TOURISME METROPOLITAIN ïMISE A DISPOSITION DES LOCAUX DE 

LA MAISON DU PORTAL».

Apr¯s en avoir d®lib®r®, le conseil municipal adopte ¨ lôunanimit®.

Å Dossier nÁ8 ïPrésenté par Monsieur Jean-Pierre FRAZZO, adjoint ¨ lôurbanisme:

«AUTORISATION DE VENDRE À MONSIEUR ET MADAME ICARDO, LES PARCELLES COMMUNALES 

CADASTRÉES SECTION E - NÁ100 ET NÁ1412 AU LIEU DIT LA FANGA A LEVENS».

Après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte par vingt voix pour, quatre voix contre et deux 

abstentions.

Å Dossier nÁ9 ïPrésenté par Monsieur le Maire:

çOPERATION ñLES TRAVERSESñ ïDEMANDE DE SUBVENTION REGIONALE POUR LA 

CONSTRUCTION DE 102 LOGEMENTS (50 EN LOCATIF SOCIAL ET 52 EN ACCESSION PSLA PAR LA 

SOCIETE LA MAISON FAMILIALE DE PROVENCE : APPROBATION DE LA CONVENTION POUR 

LôAIDE REGIONALE EN SORTIE DE PORTAGE DE LôEPF PACAè.

Après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte par vingt voix pour et six voix contre.

Å Dossier nÁ10 ïPrésenté par Monsieur Thierry MIEZE, adjoint à la culture:

«OFFICE DE TOURISME DE LEVENS ïDEMANDE DE DENOMINATION DE COMMUNE TOURISTIQUE 

ET DE CLASSEMENT EN STATION DE TOURISME».

Apr¯s en avoir d®lib®r®, le conseil municipal adopte ¨ lôunanimit®.
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COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL DU 14 MARS 2019

Å Dossier nÁ1 ïPrésenté par Monsieur Patrick MARX, adjoint aux finances :

«FOURNITURES DE REPAS ïRESTAURATION SCOLAIRE / : ADHESION AU GROUPEMENT DE 

COMMANDES AVEC LE SIVOM VAL DE BANQUIERE». 

La commune de Levens a adhéré au groupement de commandes du SIVOM Val de Banquière pour la

fourniture des repas auprès des cantines scolaires de nos écoles. Lôensemblede nos trois écoles (Levens et

Plan-du-Var) a bénéficié de ce marché et la collectivité a pu réaliser des économies dô®chellegrâce à celui-

ci. Cette démarche a permis de prendre en considération les obligations relatives à lôint®grationaux repas,

dôalimentsissus de lôagriculturebiologique, ainsi que les équilibres recommandés par le « plan nutrition

santé ». Par ailleurs lôadditiondes besoins a permis de bénéficier de tarifs intéressants, préservant lô®quilibre

financier de toutes les collectivités partenaires. Le marché étant parvenu à son échéance le 31 décembre

2018, en qualité de coordonnateur du groupement, le SIVOM Val de Banquière a organisé une nouvelle mise

en concurrence pour le marché de fourniture des repas de restauration scolaire, le dossier de consultation a

été réalisé en tenant compte des besoins de chacune des communes volontaires pour intégrer le

groupement. Les marchés qui en découleront seront signés et notifiés par le Syndicat. Ils seront exécutés

par chaque membre du groupement.

Après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte à lôunanimit®.

Å Dossier nÁ2 ïPrésenté par Madame Michèle CASTELLS, première adjointe :

«FORMATION AU SEIN DE LA COLLECTIVITE : ADOPTION DU PLAN DE FORMATION ETABLI AU 

TITRE DE LôANNEE 2019»

Apr¯s en avoir d®lib®r®, le conseil municipal adopte ¨ lôunanimit®.

Å Dossier nÁ3 ïPrésenté par Monsieur le Maire :

«ACQUISITION DES PARCELLES CADASTREES D 1374 ET D 1579 SITUEES AU LIEU-DIT FUM 

MORTA APPARTENANT A MONSIEUR HENRI BRAQUET».

Par lettre du 12 décembre 2018, Monsieur Henri Braquet souhaite céder les parcelles cadastrées D 1374 et 

D 1579 situées entre le chemin Fum Morta et le chemin rural pour un euro symbolique. Consid®rant quôil est 

opportun pour la Commune de se porter acquéreur de ce foncier.

Apr¯s en avoir d®lib®r®, le conseil municipal adopte ¨ lôunanimit®.

Å Dossier nÁ4 ïPrésenté par Monsieur Jean-Pierre FRAZZO, adjoint ¨ lôurbanisme :

«AUTORISATION DE SIGNER LE TRANSFERT DES DEUX PERMIS DE CONSTRUIRE DE LA SAS 

RIVIERA BUILDING COMPAGNIE ET DE M. CASSIBBA BRUNO CONCERNANT LA PARCELLE AE

nÁ286»

Apr¯s en avoir d®lib®r®, le conseil municipal adopte ¨ lôunanimit®.

Å Dossier nÁ5 ïPrésenté par Monsieur Patrick MARX, adjoint aux finances:

«DEBAT DôORIENTATION BUDGETAIRE 2019».

Mr Patrick Marx présente au Conseil municipal les grandes orientations du budget primitif communal sur la 

base du rapport annexé.

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal décide :

- de prendre acte de la tenue du débat d'orientation budgétaire (DOB) de la Commune de Levens pour 

l'exercice 2019.

LE CONSEIL MUNICIPAL
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COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL DU 28 MARS 2019

Å Dossier nÁ1 ïPrésenté par Mr Patrick MARX, adjoint aux finances:

«APPROBATION DU COMPTE ADMINISTRATIF DE LôEXERCICE 2018».

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide par 21 voix pour et 4 abstentions :

1- Dôapprouverle compte administratif de lôexercice2018, ainsi quôilsuit :

2 - Dôaffecter en section dôinvestissement, au budget primitif 2018, au compte 1068 ç affectation de r®sultat è 

la somme de 873 609.17 ú. 

Å Dossier nÁ2 ïPrésenté par Mr Patrick MARX, adjoint aux finances:

«APPROBATION DU COMPTE DE GESTION DE LôEXERCICE 2018».

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide par 22 voix pour et 4 abstentions : 

Dôapprouver le compte de gestion de lôexercice 2018, ainsi quôil suit : 

LE CONSEIL MUNICIPAL
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COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL DU 28 MARS 2019

Å Dossier nÁ3 ïPrésenté par Mr Patrick MARX, adjoint aux finances: 

«APPROBATION DES CREDITS BUDGETAIRES 2019 A ALLOUER AUX ASSOCIATIONS».

Après en avoir d®lib®r®, le conseil municipal accepte ¨ lôunanimit® dôallouer lesdites subventions aux 

associations suivantes :

ü AMSL trial 

ü AAR

ü Amicale du personnel communal

ü Amicale des sapeurs forestiers 

ü Amicale des sapeurs-pompiers de Levens 

ü Amicale des sapeurs-pompiers de Plan du Var

ü Association Levens groupe scolaire st Roch

ü Association Tribunal pour enfants de Grasse 

ü Avenir sportif levensois

ü Banque Alimentaire des A.M. 

ü Bela Diei Silat Académie

ü Cercle républicain St Antoine 

ü Fédération Française cyclisme ïCoupe de France de VTT 

ü Chiens guide dôaveugles 

ü Collège J. Franco à Saint Etienne de Tinée : Association sportive 

ü Collège J. Franco Collège L. Bréa de Saint Martin du Var : Foyer OCCE

ü Collège L. Bréa de Saint Martin du Var : sport 

ü Collège de Tourrette Levens : Foyer socio-éducatif 

ü Collège de Tourrette Levens sport 

ü Coopérative oléicole

ü Escale 

ü Judo club levensois 

ü Levens dôun Temps et de Demain 

ü Scouts de France

ü Secours catholique 

ü Société de chasse St Hubert

ü Team Trial Levens

ü Tennis Club

Après en avoir délibéré, le conseil municipal accepte ¨ lôunanimit® dôallouer une subvention ¨ lôassociation 

suivante : 

ü AMSL Equitation 

ü Chaîne de Vies 06

Après en avoir délibéré, le conseil municipal accepte ¨ lôunanimit® dôallouer lesdites subventions aux 

associations suivantes :

ü AMSL VTT

ü CLO

Après en avoir délibéré, le conseil municipal accepte ¨ lôunanimit® dôallouer une subvention ¨ lôassociation :

ü AMSL ensemble vocal

ü Frantz Liszt

ü Piano à Levens

Après en avoir délibéré, le conseil municipal accepte ¨ lôunanimit® dôallouer lesdites subventions aux 

associations : 

ü Comité des Fêtes

LE CONSEIL MUNICIPAL
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COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL DU 28 MARS 2019

Après en avoir délibéré, le conseil municipal accepte ¨ lôunanimit®dôallouer une subvention ¨ 

lôassociation :

ü Levens loisirs

ü Les Petits Musiciens de Levens 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal accepte par 23 voix pour et 1 voix contre dôallouer une 

subvention ¨ lôassociation :

ü Vert Azur 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal accepte par 25 voix pour et 1 abstention dôallouer une 

subvention ¨ lôassociation :

ü NCA Initiative

Après en avoir délibéré, le conseil municipal accepte par 25 voix pour et 1 contre dôallouer une 

subvention ¨ lôassociation :

ü Collège de Tourrette Levens ïAssociation des parents dô®l¯ves FCPE

Å Dossier nÁ4 ïPrésenté par Mr Patrick MARX, adjoint aux finances:

«VOTE DES TAUX DôIMPOSITION 2019è. 

Monsieur Patrick Marx, Adjoint aux finances, propose de ne pas augmenter les taux dôimposition par rapport 

à 2018 ; les bases attendues pour 2019 sont les suivantes, et génèrent le produit suivant :

Après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte à lôunanimit®

- de ne pas augmenter les taux dôimposition par rapport ¨ 2018 et de les reconduire ¨ lôidentique sur 2019 

soit :

Å Taxe dôhabitation : 15,56 %

Å Taxe foncière sur les propriétés bâties : 12,88 %

Å Taxe foncière sur les propriétés non bâties: 47,78 %

Å Dossier nÁ5 ïPrésenté par Mr Patrick MARX, adjoint aux finances:

«VOTE DU BUDGET PRIMITIF 2019». 

Sur proposition de Monsieur Patrick Marx, adjoint aux finances, 

le conseil municipal adopte par 22 voix pour et 4 abstentions :

- dôadopter le Budget Primitif de lôexercice 2019 comme suit :

LE CONSEIL MUNICIPAL
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Lylia Argiolas, 4 ans et Léo Argiolas, 8 ans ont obtenu, dernièrement, le titre de vice-

champions de France de "karaté shindokai" lors de la compétition à l'UFR STAPS

ouverte à 350 participants à partir de 4 ans. Bravo à nos petits Levensois !

COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL DU 28 MARS 2019

Á Dossier nÁ6 ïPrésenté par Mr Patrick MARX, adjoint aux finances: 

«ATTRIBUTION DES INDEMNITES COMMUNALES AUX AGENTS DU CADASTRE AU TITRE DE LôANNEE 

2018.». 

Après en avoir d®lib®r®, le conseil municipal d®cide ¨ lôunanimit® : dôallouer à 

Mademoiselle Val®rie PERSELLO lôindemnit® communale de conseil dôun montant de 131.04 euros.

Madame Marie-Christine LALANE lôindemnit® communale de conseil dôun montant de 51.90 euros.

Madame Irlandette MARTIN lôindemnit® communale de conseil dôun montant de 38.11 euros.

Monsieur Cl®ment RAZAFIMAHANDRY lôindemnit® communale de conseil dôun montant de 236.30 euros.

ACTUALITÉS

LE CONSEIL MUNICIPAL

Lucie Urruty

12 mai, Première victoire de la saison sur la 2ème 

manche de Coupe de France à Jeumont.

Madeira le 12/05/2019 7e

Enduro Tasmania le 31/03/2019 2e

Rotorua le 23/03/2019 3e

Enduro World Series Classement

Florian Nicolaï

http://www.levens.fr/
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ACTUALITÉS

Un grand bravo aux danseuses de lô®coleJazzôArtMove qui

ont participé le week-end du 20 et 21 Avril au concours

régional de la Confédération Nationale de Danse, au Théâtre

National de NICE.

Côestavec une grande fierté quôellesont été récompensé

dans 3 catégories.

« Ne te retourne pas » Groupe catégorie 2 remporte le 1er

PRIX RÉGIONAL avec Clarisse BENKARBACHE-

CANESTRIER, Samantha BLANC, Lexane BOIN, Merwan

GIORDAN, Caroline QUINSAY, Kelly POLIZZI, Emy

ROSSEEL, Jade ROSSET et Laura SCIOLE.

« Veuve Noire » Groupe Catégorie 1 remporte le 2e PRIX

RÉGIONAL avec Léana ARMENIA, Stella BERUTTO, Naelle

COELHO -ARMITANO, Mathilda CUENOT, Camille

DELATER, Anaïs DUBIAU, Shaïna FRIDHI, Chloé JAUME,

Julie PETTEGOLA, Emy ROSSEEL et Jade ROSSET

« Intelligence Artificielle » Groupe catégorie 2 remporte le 3e

PRIX RÉGIONAL avec Clarisse BENKARBACHE-

CANESTRIER, Lexane BOIN, Caroline QUINSAY et Kelly

POLIZZI.

Marlène félicite de tout cîurles danseuses pour leur

brillante performance sur scène lors de ce concours de haut

niveau.

TEAM TRIAL LEVENS.

Magnifique trial organisé par l'ASM Saint Antoine sur les terres iséroises sous 

un soleil radieux. Celui-ci s'est terminée par une première place par équipe et 

par de bons résultats individuels.

Guy 2eme en S4

Gilles 5eme en S4+

Et en S3 Philippe 1er, Laurent 2eme, Bernard 4eme.

Les plus jeunes très performants au TRJV de Marseille, nombreux podiums à

la transvésubienne Max 3eme au scratch, thierry et gilles 3eme au classement

des duos et 1er et 2eme en master 50, Alex 7eme es espoir, TRANS 50,

Bastien 2eme en cadet, Pascal 3eme M50, nicolas 4eme M50 et Sylvain

3eme en VAE. enfin podium pour Joris au championnat PACA de XCM.

AMSL VTT.
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ACTUALITÉS

Les 26 et 27 août 1942 dans les Alpes-Maritimes 610 juifs

sont arrêtés.

Rachel avait 8 ans lorsquôellefut cachée à Levens. Nous

étions en 1942, Levens était occupé par une garnison

Allemande. Plusieurs milliers de juifs, fuyant les nazis, se

réfugient dans la zone sud. En mai 1942, tous les israélites

âgés de plus de six ans doivent porter une étoile jaune. 610

juifs sont arrêtés par la police et la gendarmerie française,

les 26 et 27 août 1942 dans les Alpes-Maritimes, alors sous

le gouvernement de Vichy lance lors dôunerafle similaire à

celle du « VeldôHiv». Ils seront rassemblés à la caserne

Auvare à Nice puis envoyés en train au camp de Drancy.

Une page de notre histoire.

« Côestpour me protéger des nazis, que ma mère me confia à M. Gras et Mme Beney qui habitaient une grande

maison au bas du village de Levens. Je nôaipas souvenir de leurs prénoms. Il y avait dôautresenfants dans la

maison. Le dimanche nous allions à la messe. Ma maman me rendait visite tous les dimanches. Venant de Nice

en bicyclette elle empruntait la route dôAspremont, lôitin®raireétait, je pense, moins surveillé ? Je suis aujourdôhui

âgée de 85 ans, je ne suis jamais retournée à Levens, je souhaiterai retrouver, sôilsexistent les descendants de

ces gens remarquables qui môontaccueillie » : se confie Mme Rachel Amard à Thierry Mieze, Adjoint au Maire

de Levens, délégué à la culture et Président du Comité du Souvenir Français.

Le « Chalet Marie ».

Peu de levensois connaissent lôhistoirede cette maison,

encore moins qui y demeurait. Aucune personne nôapparait

aujourdôhui,au nom de Gras encore moins de Beney aux

archives de lô®tatcivil de la commune.

La Maison des Enfants a été rasée.

Certains de nos anciens se souviennent seulement

du « Chalet Marie », ne grande maison au bas du

village quartier du Rivet. Il ne reste quôune

photographie des Editions Giletta.

Les investigations ont permis de récupérer lôacte

de naissance en date du 30 juin 1942 au nom de

Jean-Claude Gras fils de Lucien, instituteur et de

Anne Beney, Directrice de la Maison des Enfants

de Levens.

« Les seuls souvenirs qui lui restent sont les récits

de sa mère ».

Mais retrouver M. Jean-Claude Gras a nécessité du temps et de la persévérance.

Ce nôestque très récemment que Thierry Mieze entre en contact avec M. Jean-Claude Gras qui lui communique

que les seuls souvenirs qui lui restent sont les récits de sa mère.

« Effectivement mes parents administrés cette Maison, ils ont hébergé de nombreux enfants juifs. Mais comme

beaucoup de ceux qui ont traversé cette époque tragique, ils sont restés peu loquaces » révèle M. Jean-Claude

Gras.

Répondant ainsi à la demande de Mme Rachel Amar, une rencontre a été organisée sur lôemplacementde la

«Maison des enfants» ou se trouve actuellement lôEHPAD-SSR. Une rencontre émouvante en présence de

Thierry Mieze.
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Le 35e Congrès européen des mainteneurs des Feux de la St Jean 

sôest d®roul® le 3 et 4 mai 2019 ¨ Levens.

Celui-ci a été ponctué par les interventions de Mireille Benedetti,

Conseillère régionale sur lôimportanceet la transmission de la

langue régionale de Stan Palomba, Président de « Nice La Belle »

et de « Lou cat » Collectif des Arts Traditionnels sur le folklore

dans les Alpes-Maritimes.

La matin®e sôest achev®e par lôinauguration de la çPlace des 

Mainteneurs du Feu de la St Jean » à la Colline. 

Lors de la soirée de gala, animée par le groupe Folklorique Nice La Belle et lôorchestre« Lu mai quôaco» deux

nouveaux mainteneurs levensois ont été intronisés Gilles Bicini et Pascal Tacconi pour leur implication dans le

maintien de la tradition, rejoignant les trois autres mainteneurs Hervé Planques, Eric et Ghislaine Bicini.

De gauche à droite: 

Mireille Benedetti, Eric Napoleoni et Antoine Veran

ACTUALITÉS
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ACTUALITÉS
Obligations légales de débroussaillement

À lôapprochede lô®t®2019, la préfecture rappelle quôil

convient de rester vigilant vis-à-vis du risque feux de

forêts.

Lôactionde débroussaillement est fondamentale en la

matière. Les discontinuités créées dans la végétation

combustible permettent dô®viterla propagation du feu

aux zones habitées, de protéger les personnes et les

biens et faciliter lôinterventiondes secours.

Le débroussaillement constitue une obligation légale

pour tout propriétaire de constructions ou dôinstallations

situées à lôint®rieur,ou à moins de 200 m des bois,

forêts, reboisements, landes, maquis et garrigues, ainsi

que pour tous les terrains situés en zone U (urbaine)

des plans locaux dôurbanisme.

En zone U, le débroussaillement incombe au

propriétaire sur lôensemblede la parcelle, y compris si

elle ne porte pas de constructions.

En zone N, il est de la responsabilité du propriétaire de

la construction à protéger.

Pour réaliser un débroussaillement efficace, il faut :

- enlever la végétation herbacée et ligneuse au

niveau du sol ainsi que les arbres et arbustes en

sous étage des arbres ;

- élaguer les arbres sur la moitié de la hauteur pour

les sujets de moins de 4 m et sur 2 m de hauteur

pour les sujets de plus de 4 m ;

- supprimer toute branche située à moins de 3 m de

lôhabitation;

- maintenir un écartement de 3 m entre les houppiers

(possibilité de maintenir des bouquets dôundiamètre

maximal de 15 m).

Le non-débroussaillement expose à des amendes, et le

contrevenant peut en outre engager sa responsabilité

civile ou pénale en cas dôincendie.

Le contrôle de cette obligation est de la responsabilité

du maire, qui dispose à cet effet de pouvoirs de police

et de la possibilité de faire exécuter les travaux dôoffice

aux frais des propriétaires défaillants.
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